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Monsieur Le Président

Tribunal de Grande Instance 


Place Francis Louvel


BP 214


16007 ANGOULEME Cédex

Aussac-Vadalle, le 26 juin 2017

Objet : Demande d’une ordonnance pour homologuer la décision du constat d’accord
Monsieur le Président, 

Je vous informe que la Commune d’Aussac-Vadalle loue un logement à M. BARONNET François depuis mars 2013 et que ce dernier, malgré de multiples relances, ne paie plus son loyer depuis de nombreux mois.

Monsieur CASSAN Yves, le Conciliateur du Canton de Boixe et Manslois a mis en place un constat d’accord que M. BARONNET François a signé pour l’apurement de cette dette.

Hors à ce jour, M. BARONNET François n’a pas respecté son engagement.

Monsieur le Procureur, je vous sollicite donc afin de prendre une ordonnance pour homologuer la décision du constat d’accord dont ci-joint copie.

Vous remerciant de l’intérêt que vous voudrez bien porter à ma demande, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à mes respectueuses salutations.








L’Adjointe au Maire,








GUILBAUD Marlyse
Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05.45.20.61.60 /Télécopie: 09.72.31.00.94

Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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